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Liste LXXIX - Thaïlande

La Mission permanente de la Thaïlande a fait parvenir au secrétariat la communication ci-après,
en date du 21 septembre 1994.

_____________

J'ai l'honneur de vous faire savoir que la Thaïlande désire apporter les corrections techniques
ci-après à la section II - Autres produits, de la Liste LXXIX - Thaïlande:

1. incorporer le taux de base et le taux consolidé sous la position 7601.20: Aluminium
alloys;

2. supprimer les lignes tarifaires suivantes:

Ex 7601.20 Wire bars
Ex 7601.20 Other articles;

3. incorporer le taux spécifique de base et le taux spécifique consolidé sous les positions
suivantes:

HS 8506.11, 8506.12, 8506.13 et 8506.19.

Veuillez trouver ci-joint les passages de la Liste ainsi corrigés.1

_____________

Si aucune objection n'est notifiée au secrétariat dans un délai de 30 jours à compter de la date
du présent document, les rectifications apportées à la Liste LXXIX - Thaïlande seront considérées comme
approuvées et feront l'objet d'un procès-verbal officiel.

1Anglais seulement.








